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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames , Messieurs ,

Dans l'esprit des constituants de 1958 , la p-océdure référer*-
daire répondait au souci d'associer étroitement ]; population de
notre pays aux grandes mutations affectant l' État . t' est ainsi que
l'article 89 de la Constitution du 4 octobre 1958 prévoit la possi
bilité d'une approbation par référendum des projet; ou propo
sitions de révisions constitutionnelles . Par ailleurs , l'article 11
de la Constitution prévoit que peut être soumis à referendum
« tout projet de loi portant sur l'organisation des pouvoirs publics ,
comportant approbation d' un accord de Dm.nui.auté ou tendant
à autoriser la ratification d'un traité qui . sans être contra , re à la
Constitution , aurait des incidences sur le fonctionncnen » des insti
tutions ».

Alors que l' usage de ces diverses procédures a historique
ment revêtu un caractère relativement exceptionnel , il rpparait
aujourd'hui que le recours à la procédure référendaire pourrait
être aménagé , voire assoupli . Deux raisons militent en faveur d'un
tel assouplissement : d'une part , certains pays de '"Europe occi
dentale utilisent le référendum pour trancher des problèmes
d' importance nationale et l < s résultats en para <sent assez satis
faisants ; d'autre part , la popuLtion française a connu une évolu
tion et une maturation sensibles des mentalités qui laissent à penser
que , s'agissant de questions de société d'une importance parti
culière . il serait fructueux et bénéfique de s'adresser direct ment
aux Français et de les associer aux grandes mutations qui affectent
le pas s

Bien entendu , il ne .;'agit pas de sacrifier à un quelconque
exotisme institutionnel , ni d' utiliser une procédure pour passer
outre la représentation parlementaire II s' agit de recueillir direc
tement et solennellement l'opinion des Français sur les grandes
questions du temps , par exemple l' abolition de la peine de mort .

Pour l' heure . l'article 11 de la Constitution ne pimet oas
une telle consultation II contiendrait donc d'ajouter aux trois cas
actuellement possibles une faculté de consultation sur des ques
tions d' intérêt national. C'est lob , et de l'article premier de la
présente proposition .
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Pour éviter que la représentation parlementait e ne soit laissée
à l'écart de ce di bat , le projet serait systématiquement et préala
blement soumis aux deux assemblées qui pourraient faire connaître
K ur avis et nourrir . j ar la la n Hexion des Français .

Reste la question de l' apprécution du carat tere d intérêt
national des ques;u,is soumises à référendum . Il est en effet impor
tant que nos compatriotes ne soient pas consultes pour rien , ou
sur des questions d' intérêt secondaire II convient donc qu'un
organe impartial puisse apprécier sereinement si la question que
l'on env sage de soumettre à référendum revêt ou non un caractère
d' intérêt national C'est dans ce . te perspective que l'article 2 de
la présente proposition confie au Conseil constitutionnel cette
responsabilité .

Tellci sont les dispositions que nous vous demandons de bien
vouloir adopter



-

Ixvtnrn* 'itt Jouriijx of'ki * ». 2fs ru# { i '» HV ; a ».*«!

PROPOSITION DE LOI CONSTITUTICNNELLE

Article premier .

Après le premier alinéa de l'article 11 de la Constitution , il
est inséré l'alinéa suivant :

« Dans les mêmes conditions , il peut soumettre à reféren ium
tout projet de loi portant sur une question d' intérêt national . Le
projet est préalablement soumis au Parlemen »

Art. 2.

L'article 60 de la Constitution est complété par le nouvel
alinéa suivant :

« Il apprécie , préalablement à la consultation , le caractère
d' intérêt national des questions soumises à référendum en vertu
du deuxième alinéa d > l'article 11 »


